ADD	IAP/44A27A3/2
Projet de nouvelle Résolution [AI-10-LUNAR] (CMR-23)
Études portant sur les questions liées aux fréquences, y compris sur des attributions et/ou des identifications additionnelles éventuelles pour le développement futur des communications à la surface de la Lune 
et entre l'orbite lunaire et la surface de la Lune
La Conférence mondiale des radiocommunications (Dubaï, 2023),
considérant
a)	que la réalisation d'expériences scientifiques et l'exercice d'activités d'exploration et de possibles futures activités commerciales dans l'espace autour de la Lune, y compris à sa surface, suscitent un intérêt accru;
b)	que les technologies de la communication sont bien développées et largement déployées sur Terre grâce à des normes industrielles qui pourraient être appliquées aux communications lunaires;
c)	que les systèmes point-multipoint à la surface de la face visible de la Lune utilisés à des fins de recherches scientifiques ou technologiques pourraient être exploités actuellement dans le service de recherche spatiale (espace-espace);
d)	que les caractéristiques atmosphériques, géologiques et topographiques de la surface de la Lune sont uniques;
e)	que les intérêts de la découverte scientifique, de l'exploration spatiale et des activités commerciales dans l'espace ont une portée mondiale,
notant
que la Section V de l'Article 22 traite de la protection de la radioastronomie dans la zone tranquille de la Lune,
notant en outre
que les accords Artemis, qui favorisent une exploration spatiale sûre, durable et responsable, ont été signés par des États Membres de l'UIT des trois Régions,
reconnaissant
a)	qu'il peut être nécessaire d'établir un cadre réglementaire applicable aux communications lunaires au vu des caractéristiques uniques de la Lune en tant que satellite céleste;
b)	que les études de partage et de compatibilité entre d'éventuels systèmes à la surface de la Lune et des systèmes en orbite lunaire devraient tenir compte de tous les autres services affectés dans la même bande de fréquences ou dans les bandes de fréquences adjacentes, selon le cas,
décide d'inviter le Secteur des radiocommunications de l'UIT
1	à étudier les besoins de spectre des systèmes de communication susceptibles d'être exploités à la surface de la Lune, ou des systèmes de communication en orbite lunaire communiquant avec des systèmes à la surface de la Lune, dans les bandes de fréquences 390‑450 MHz, 2 400‑2 700 MHz, 3 500-3 800 MHz, 5 150-5 925 MHz et 25,25-28,35 GHz;
2	à étudier les caractéristiques techniques et d'exploitation des systèmes qu'il est prévu d'exploiter dans les bandes de fréquences visées au point 1 du décide d'inviter le Secteur des radiocommunications de l'UIT;
3	à étudier les considérations relatives à la propagation pour les systèmes à la surface de la Lune et les systèmes en orbite lunaire fonctionnant dans les gammes de fréquences visées au point 1 du décide d'inviter le Secteur des radiocommunications de l'UIT;
4	à mener des études de partage et de compatibilité entre les systèmes visés au point 1 du décide d'inviter le Secteur des radiocommunications de l'UIT et les autres services affectés dans la même bande de fréquences ou dans les bandes de fréquences adjacentes, selon le cas, pour permettre l'utilisation de bandes de fréquences à proximité de la Lune, et notamment pour étudier la possibilité d'effectuer de nouvelles attributions et/ou identifications accompagnées de dispositions réglementaires appropriées pour les systèmes de communication à la surface de la Lune ou en orbite lunaire qui communiquent avec des systèmes à la surface de la Lune;
5	à étudier la possibilité d'appliquer plusieurs définitions, dispositions et procédures réglementaires pour les activités d'exploitation à proximité de la Lune;
6	à étudier les modifications qu'il convient d'apporter au Règlement des radiocommunications, dans l'optique d'élaborer un possible cadre réglementaire pour les communications à la surface de la Lune et les systèmes en orbite lunaire communiquant avec des stations à la surface de la Lune, qui peut être nécessaire compte tenu des caractéristiques uniques de la Lune en tant que satellite céleste;
7	à mener à bien ces études d'ici à la CMR-27,
invite les administrations
à participer aux études en soumettant des contributions à l'UIT-R,
invite la Conférence mondiale des radiocommunications de 2027
1	à examiner, sur la base des résultats des études susmentionnées, l'attribution et/ou l'identification de bandes de fréquences dans tout ou partie des bandes de fréquences visées au point 1 du décide d'inviter le Secteur des radiocommunications de l'UIT ci-dessus, pour une utilisation à proximité de la Lune;
2	à inviter une conférence compétente future à réexaminer ces attributions et/ou identifications et à apporter d'autres modifications réglementaires appropriées en vue d'établir un cadre réglementaire, en tenant compte du point 5 du décide d'inviter le Secteur des radiocommunications de l'UIT ci-dessus.
